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 Ambiguïté, identification partielle 
et politique environnementale

Alfred Galichon* 

Marc Henry**

Cet article illustre le lien entre identification partielle dans les modèles écono-

métriques et critère de décision de Jaffray dans l’incertain non probabilisé à travers 

le problème du choix de niveau optimal d’émissions toxiques dans un lac partagé 

entre deux communes. 

AMBIGUITY, PARTIAL IDENTIFICATION  
AND ENVIRONMENTAL POLICY

This article illustrates the relationship between partial identification in econo-

metric models and the Jaffray model of decision under ambiguity with the problem 

of determining the optimal emissions level of toxic waste into a shared lake.

Code JEL : C18, D81, Q51

INTRODUCTION

Dans son discours présidentiel de 1970 à Cambridge, Jacques Drèze [1972] 
identifie quatre étapes dans la résolution d’un problème de politique publique à la 
lumière du théorème de Savage [1954] : 1) la détermination des actes à la disposition 
du décideur ; 2) le choix d’une fonction d’utilité sur les conséquences ; 3) l’estima-
tion d’une fonction de probabilité sur les états du monde et 4) la détermination de 
l’acte qui maximise l’espérance d’utilité. Il met l’accent tout particulièrement sur 
le point 3) de ce programme et c’est ce point qui pose des difficultés particulières 
en analyse de politiques environnementales. L’analyse coûts-bénéfices environne-
mentale fait intervenir de nombreux éléments dont notre connaissance est incom-
plète. La politique de contrôle des émissions de gaz à effet de serre, pour citer 
un exemple amplement documenté, repose sur l’évaluation des dommages qu’ils 
causeront à moyen, long et très long terme. La connaissance scientifique existante, 
résumée dans les rapports successifs du groupe d’experts intergouvernementaux 

* Sciences Po Paris. Correspondance : Sciences Po, Département d’Économie, 28 rue des 
Saints-Pères, 75007 Paris, France. Courriel : alfred.galichon@sciences-po.fr

** Département de sciences économiques, Université de Montréal. Correspondance : Départe-
ment de sciences économiques, Université de Montréal, C.P. 6128, succursale Centre-ville, Montréal 
QC H3C 3J7, Canada. Courriel : marc.henry@umontreal.ca (auteur correspondant)
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sur l’évolution du climat, ne permet pas, à l’évidence, de résumer l’incertitude sur 
les dommages sous la forme d’une distribution de risque. Nous sommes bien là 
dans une situation d’incertitude non probabilisée, ou ambiguïté. Outre la connais-
sance imparfaite de l’effet de la concentration atmosphérique de gaz à effet de 
serre sur le climat et du climat sur le capital naturel, l’ambiguïté affecte la politique 
environnementale à travers les quantités suivantes.

• Le taux de rendement social du capital physique. L’analyse de Weitzman [2001] 
met bien en évidence l’incertitude qui entoure la valeur du taux d’escompte. Dans un 
modèle de croissance à la Solow-Ramsey et abstraction faite de préférence pure pour 
le présent, le taux de rendement social du capital physique suit la formule de Ramsey 
r = gv, où g mesure le progrès technique et v l’élasticité de l’utilité marginale. La 
source d’ambiguïté sur r est double : l’ambiguïté scientifique, d’une part, due à notre 
capacité limitée à prévoir le taux d’accroissement g du capital physique à long terme 
et l’ambiguïté que nous appellerons économique, d’autre part, due à notre connais-
sance incomplète des préférences et donc de la valeur de v. 

• La substituabilité entre capital physique et capital naturel. Les modèles 
de croissance à deux biens adoptés par Henry [2000] et Guesnerie [2004], sur 
la base des travaux de Malinvaud [1953], mettent clairement en évidence le 
rôle crucial joué par la substituabilité entre capital naturel et capital artificiel. 
Là encore, deux sources d’ambiguïté se combinent. À l’ambiguïté scientifique 
relative à notre capacité à substituer le capital naturel par du capital artificiel (ou 
de manière équivalente, notre capacité à réparer les dégradations subies par le 
capital naturel) s’ajoute l’ambiguïté économique relative à notre propension à 
nous satisfaire de tels substituts. 

• Le bien-être émanant du capital naturel. À l’ambiguïté scientifique 
évoquée plus haut relative à l’évaluation des dégradations du capital naturel 
s’ajoute encore l’ambiguïté économique relative à la valorisation des biens et 
des services environnementaux dégradés, dont il sera question plus en détail 
dans la prochaine section. 

Comme le soulignent Henry et Henry [2003], l’ambiguïté décrite ci-dessus 
rend l’analyse coûts-bénéfices par le critère d’espérance d’utilité classique inap-
plicable. Il existe une vaste littérature et de nombreux critères de décision en 
présence d’ambiguïté, dont une part, en commençant par Jaffray [1989], met 
l’accent sur l’articulation entre le critère de décision et des structures particu-
lières d’information objective ambiguë, en particulier des fonctions de croyance 
de Dempster [1967]. Nous montrons ici que cette structure particulière d’in-
formation objective s’obtient lorsque l’information est le produit d’estimation 
statistique à l’aide de modèles partiellement identifiés. En cela nous rejoignons 
le désir formulé par Drèze [1972] de marier économétrie et théorie de la décision.

Formellement, une source d’aléa probabilisé et un paramètre inconnu i 
produisent des observations Y. Les données manquantes, censurées, erreurs 
de mesure, interactions, sources d’endogénéité et spécification incomplète du 
modèle empêchent d’identifier une valeur unique du paramètre inconnu i. Le 
modèle est alors appelé partiellement identifié, et toutes les valeurs du para-
mètre i dans un ensemble de paramètres HI, appelé ensemble identifié, sont 
observationnellement équivalentes. L’inférence statistique permet l’estimation 
de HI, qui, couplé à l’aléa probabilisé, produit l’information objective sur laquelle 
est basé le critère de décision. Cette dernière est ainsi, sous la forme d’une fonc-
tion de croyance, proposée par Dempster [1967] pour généraliser l’inférence 
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bayesienne. Un des premiers modèles formalisés de décision dans l’incertain 
non probabilisé est celui de Jaffray [1989], qui propose un critère de décision en 
présence d’information objective sous cette forme. Il reformule le problème de 
décision dans l’incertain non probabilisé en un problème de choix entre corres-
pondances (ou fonctions à valeurs multiples) en environnement risqué et propose 
un critère simple d’espérance d’utilité pour ce choix entre correspondances.

Nous illustrons cette relation entre identification partielle et le critère de 
décision de Jaffray [1989] à travers un exemple stylisé de décision en politique 
environnementale. Dans la première section, nous illustrons chacune des sources 
d’ambiguïté, économique et scientifique, à travers des modèles partiellement 
identifiés simples et, dans la seconde section, nous explicitons la fonction de 
croyance résultante et le critère de décision correspondant.

AMBIGUÏTÉ ET IDENTIFICATION PARTIELLE  
DANS LES MODÈLES ÉCONOMÉTRIQUES

Dans ce qui suit, nous prenons pour exemple un problème de décision envi-
ronnementale stylisé où l’ambiguïté, à la fois économique et scientifique, relève 
de la valorisation d’un lac partagé entre deux communes, du coût de réduc-
tion d’émissions toxiques dans le lac et de l’effet des émissions sur la santé 
écologique de ce dernier. Les communes font chacune le choix d’utiliser le lac 
à des fins récréatives ou à des fins polluantes. Un régulateur doit décider du 
niveau maximal d’émissions polluantes autorisé dans le lac. Les éléments pris 
en compte sont le coût de réduction des émissions, l’effet des émissions sur la 
santé écologique du lac et la valorisation d’un lac écologiquement sain par les 
communes. Considérons ces éléments successivement.

Valorisation du lac

La littérature concernant la valorisation des biens environnementaux est 
vaste, et le but n’est pas d’en faire ici une revue exhaustive, mais de montrer 
que la structure économétrique des modèles utilisés conduit à une structure 
particulière de la connaissance. Nous montrons que l’identification partielle des 
modèles économétriques, que nous définirons et discuterons plus avant, conduit 
naturellement à une modélisation de l’incertitude sur la valeur des biens envi-
ronnementaux non sous la forme d’une loi de probabilité, mais sous la forme 
d’une fonction de croyance à la Dempster [1967], qui en est une généralisation.

Prenons tout d’abord le cas de la méthode des préférences révélées, qui 
se trouve être emblématique dans ce contexte. Outre des variables socioéco-
nomiques, tels la population et le revenu moyen des communes, le régulateur 
observe le choix d’usage du lac, sous la forme d’une variable Yi = 1 si la 
commune i fait un usage récréatif du lac, et Yi = 0 sinon. L’interaction entre 
les deux communes est modélisée sous la forme d’un jeu non coopératif en 
forme normale avec les fonctions de paiement (qui dépendent implicitement des 
variables socio économiques, population, revenu, etc.) données dans le tableau 1. 
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Tableau 1. Fonctions de paiement des communes

Y2 = 0 Y2 = 1

Y1 = 0 0 0 0 o(0) - f2

Y1 = 1 o(0) - f1 0 o(0) - f1 o(1) - f2

L’utilité de la commune i = 1, 2, est normalisée à 0 si la commune exclut l’usage 
récréatif du lac (Yi = 0). Si la commune choisit l’usage récréatif (Yi = 1), son 
utilité est égale à la différence de deux termes : d’une part, une fonction des 
variables explicatives o(1) lorsque la commune voisine choisit l’usage récréatif 
et o(0) sinon et, d’autre part, une composante aléatoire fi. On suppose que les 
communes choisissent l’option qui maximise leurs utilités respectives à l’équi-
libre de Nash en stratégies pures. Notons, cependant, que le choix de modé-
lisation de l’interaction entre les communes, s’il est simple et en accord avec 
la littérature, n’est nullement nécessaire à la thèse défendue ici. Des résultats 
qualitativement équivalents seraient obtenus avec d’autres choix de concepts 
d’équilibre (Nash en stratégies mixtes, stratégies corrélées, solutions coopéra-
tives, etc.). Le modèle peut donc se réécrire sous la forme : 

 1Y Yi i i3
Ho f=

-_ i# -, i = 1, 2, (1)

où 1{.} dénote la fonction indicatrice et la loi marginale de fi peut être supposée 
uniforme sur [0, 1] sans perte de généralité. L’ensemble des équilibres de Nash 
en stratégies pures (la correspondance d’équilibre) est fonction des composantes 
aléatoires (f1, f2) et peut se représenter sur [0, 1]2 comme en figure 1. On suppose 
que o(1) > v(0), autrement dit que l’usage récréatif procure une utilité plus grande 
si le lac est propre. Lorsque le choc négatif d’utilité est suffisamment faible, soit 
fi G v(0), la meilleure réponse de la commune i est toujours l’usage récréatif. 
Inversement, si

 
fi > o(1), la meilleure réponse de la commune i est toujours 

l’usage polluant. Une caractéristique saillante de la correspondance d’équilibre 
représentée en figure 1 est la multiplicité d’équilibres lorsque les chocs d’utilité 
sont dans la région [o(0), o(1)]2. Si la commune voisine choisit l’usage récréa-
tif, la meilleure réponse est aussi l’usage récréatif. Inversement, si la commune 
voisine choisit l’usage polluant, la meilleure réponse est aussi l’usage polluant. 

La multiplicité d’équilibres, très fréquente dans les modèles d’interaction, est 
une des sources d’ambiguïté sur la valorisation du lac par les communes, comme 
nous allons le montrer ci-dessous. Le modèle économétrique (1) est un modèle de 
choix discret. Traditionnellement, l’estimation des fonctions o(0) et o(1) s’effec-
tuerait à l’aide de la vraisemblance d’un échantillon de paires de communes qui 
partagent un lac. Cette méthode est inapplicable ici pour deux raisons. D’une part, 
la loi de probabilité jointe de la paire (f1, f2) est inconnue. Le modèle prédit, par 
exemple, une fréquence de situations où la commune 1 fait un usage récréatif du 
lac et la commune 2 en fait un usage polluant (observation Y1 = 1, Y2 = 0) égale 
à la probabilité ( ), ( )Pr 0 11 2 2Gf o f o_ i, qui est inconnue, mais qui peut être 
bornée par 

 0 ( ), ( ) 1 (1)Pr 0 11 2 2G G Gf o f o o-_ i

qui sont les bornes de Fréchet [1951]. D’autre part, même dans le cas où la loi 
jointe des utilités inobservées (f1, f2) est connue, la prédiction de la fréquence 
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de situations où les deux communes choisissent l’usage récréatif, par exemple, 
nécessite des hypothèses supplémentaires sur le mécanisme de sélection d’équi-
libre. Dans l’ignorance, hypothèse réaliste, du mécanisme de sélection d’équi-
libre, les prédictions du modèle permettent seulement de borner la fréquence 

1Pr Y Yp
11 1 2

= = =_ i par 

 ( ), ( ) ( ), ( ) ( )

( ), ( ) .

Pr Pr

Pr

v

p

1 0 0 0 1

1 1

1 2 1 2

11 1 2

1G G G G

G G G G

f o f o f o f o

f o f o

+_ _

_

i i

i

En effet, il se peut que toutes les paires de communes telles que 
( , ) ( ), ( )0 11 2

2
!f f o o7 A  choisissent l’usage récréatif, ou bien aucune, ou bien une 

fonction inconnue de (f1, f2). Dans les deux cas, méconnaissance de la loi jointe 
des composantes inobservables de l’utilité, d’une part, et équilibres multiples, 
d’autre part, le modèle peut être complété pour en rétablir la cohérence, selon la 
terminologie de Gouriéroux, Laffont et Monfort [1980]. D’une part, l’analyste 
peut faire l’hypothèse d’une loi paramétrique pour les composantes inobser-
vables (f1, f2). D’autre part, l’analyste peut faire l’hypothèse d’un mécanisme 
de sélection d’équilibre. Ces deux hypothèses conjointes complètent le modèle 
et permettent l’estimation par maximum de vraisemblance, au prix d’hypothèses 
fortes et difficilement justifiables. L’autre branche de l’alternative, préconisée en 
particulier par Manski [14], consiste à éviter les hypothèses d’identification ad 
hoc et à proposer des bornes pour les fonctions d’intérêt o(0) et o(1). Dans cette 
optique, Galichon et Henry [2011] proposent des méthodes de théorie du trans-
port optimal (voir, par exemple, Villani [2003]) permettant la construction de 
bornes pour les paramètres de modèles avec équilibres multiples qui en épuisent 

Figure 1. Correspondance d’équilibre

(Y1 = 1, Y2 = 0)

(Y1 = 1, Y2 = 1) (Y1 = 0, Y2 = 1)

(1, 1)

ou

(0, 0)

v (1)

v (0)

0
v (0) v (1)

(Y1 = 0, Y2 = 0)

1

f2

f1
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le contenu empirique. Ainsi toutes les valeurs des paramètres qui satisfont les 
bornes sont observationnellement équivalentes et aucune ne peut être rejetée 
sans information supplémentaire a priori. Galichon et Henry [2011] montrent 
que la caractérisation de cet ensemble de valeurs compatibles peut se ramener 
à un problème classique d’appariement, pour la résolution duquel de nombreux 
algorithmes ont été développés et appliqués en économie et en recherche opéra-
tionnelle, notamment le plus célèbre d’entre eux, l’algorithme dit « Hongrois » 
de Kuhn et Munkres.

Dans le cas présent, les bornes obtenues par la méthode de transport optimal 
sont les suivantes : 

 
( , )

( , )

( )

( )

( , )

( , )

max

max

min

max

p p

p p p

p p p

p p

0

1 1

10 01

11 10 01

11 10 01

10 01

G

G

G

G

o

o+

+

-
 (2)

où les ,Pr Y Yp i jij 1 2= = =_ i sont les fréquences réelles (qui seraient obte-
nues avec un échantillon de taille infinie). Les bornes ci-dessus caractérisent 
ce qui peut être déduit du modèle sur la valorisation du lac par les communes. 
Cette situation, où les valeurs de o(0) et o(1) ne peuvent être connues exac-
tement, même avec un échantillon de taille infinie, est appelée identification 
partielle. Nous verrons plus loin que l’identification partielle du modèle écono-
métrique produit une structure d’information appelée fonction de croyance de 
Dempster [1967].

L’exposé ci-dessus s’est focalisé sur un exemple d’élicitation par la méthode 
des préférences révélées. Cependant, tout modèle économétrique d’élicitation de 
préférences pour la valorisation des biens et des services environnementaux est 
sujet à l’identification partielle. L’accent a été placé sur les équilibres multiples 
et la corrélation entre composantes inobservables de l’utilité, mais les données 
manquantes ou censurées ainsi que les erreurs de mesures, fréquentes en évalua-
tion contingente, sont aussi des sources d’identification partielle de la valorisa-
tion des biens environnementaux (voir Galichon et Henry [2011] pour plus de 
détails).

Coût de réduction des émissions toxiques

Supposons que la politique du régulateur consiste à limiter les émissions 
polluantes au niveau e. Appelons c(e) la fonction de coût de réduction des 
émissions jusqu’au niveau e. Un raisonnement similaire à celui que nous avons 
conduit dans la précédente sous-section permet de montrer que les modèles 
économétriques utilisés pour estimer les coûts de réduction d’émissions (voir, 
par exemple, Schmalensee [1993] ou Hourcade et al. [1995] pour le cas des émis-
sions de gaz à effet de serre) sont fréquemment partiellement identifiés du fait 
de données manquantes, d’erreurs de mesure et de composantes inobservables 
incomplètement spécifiées. Dans le cas particulier de nos deux communes, c(e) 
est le manque à gagner fiscal dû à la réduction d’émissions. Ce manque à gagner 
peut être estimé à l’aide d’un modèle économétrique simple et sur la base d’ob-
servations passées de niveaux d’émissions et de niveaux d’impositions d’éta-
blissements polluants. Soit un échantillon de n communes et Ti , i = 1, …, n, les 
recettes fiscales de la commune i, E*i  le niveau d’émissions, Xi un vecteur de 
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caractéristiques observables de la commune. Supposons que le modèle écono-
métrique stipule la relation suivante : 

 T E X u*
i i i i

a b= + +

où a est un paramètre inconnu qui mesure le coût de réduction des émissions, b 
est un vecteur de paramètres et ui un terme d’erreur, ou hétérogénéité inobservée, 
indépendante de E*i  et Xi. Les données sur les émissions effectives sont souvent 
mesurées avec erreur ou bien sont censurées, par exemple si l’on observe le 
maximum légal Ei au lieu des émissions effectives E*i . Dans ces conditions, le 
paramètre d’intérêt a est partiellement identifié : un échantillon de taille infi-
nie permettrait au mieux de déduire ,!a a a7 A. Le théorème 1 de Galichon et 
Henry [2011] permet de déterminer a  et a . En conséquence, la connaissance 
du régulateur se réduit donc à une fourchette de coûts ( ), ( )c e c e7 A de réduction 
des émissions.

Effet des émissions sur la santé écologique du lac

Si l’ambiguïté relative aux préférences et aux coûts de réduction d’émissions 
est essentiellement économique et technique, l’ambiguïté relative aux dégrada-
tions du capital naturel est exclusivement physique. Cependant, les méthodes 
empiriques d’élicitation d’information ne sont pas radicalement différentes des 
méthodes économétriques évoquées ci-dessus. L’articulation entre ambiguïté et 
identification partielle est aussi pertinente pour la modélisation de l’incertitude 
scientifique quant aux effets des émissions toxiques sur la santé écologique du 
lac. Considérons deux états possibles pour le lac : un état écologiquement sain 
qui permet son usage récréatif et un état eutophisé, qui ne le permet plus. L’ana-
lyse de l’incertitude scientifique relative à l’eutrophisation d’un lac proposé par 
Carpenter, Ludwig et Brock [1999] mène à une modélisation de l’incertitude qui 
se résume de la manière suivante. L’eutrophisation intervient à courte échéance 
avec une probabilité ( )F e  si le flux d’émissions e est compris entre e  et e .

AMBIGUÏTÉ ET DÉCISION :  
AU-DELÀ DE L’ESPÉRANCE D’UTILITÉ

Le problème de décision environnementale se résume de la manière suivante.

– Le régulateur cherche à déterminer le niveau optimal d’émissions polluantes 
dans le lac. 

– Il détient une information ambiguë sur la fonction de coût de réduction 
d’émissions, qui est comprise entre ( )c e  et ( )c e . 

– Si le lac reste écologiquement sain, l’utilité qu’en retirent les communes est 
comprise entre o  et o . 

– L’eutrophisation du lac intervient pour un niveau d’émissions compris entre 
e  et e  avec une probabilité ( )F e . 
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L’incertitude qui résulte de l’estimation économétrique des préférences, des 
coûts de réduction et des caractéristiques écologiques du lac n’est pas modélisée 
sous la forme d’une loi de probabilité. Le critère d’espérance d’utilité n’est donc 
pas directement applicable. En revanche, la structure des modèles économé-
triques partiellement identifiés produit une modélisation de l’incertitude sous la 
forme d’une fonction de croyance à la Dempster [1967], et le critère de décision 
en présence de fonctions de croyance dû à Jaffray [1989] est directement appli-
cable. Nous proposons ici une courte présentation de la notion de fonction de 
croyance et du critère de décision de Jaffray.

Fonction de croyance

La fonction de croyance est proposée par Dempster [1967] comme modélisa-
tion de l’incertitude non probabilisée. Sa structure mathématique est celle d’un 
ensemble aléatoire (voir Matheron [1975]) ou encore d’une capacité de Choquet 
infiniment alternée (voir Choquet [1954]). Comme modélisation de l’incertitude, 
elle s’interprète de manière simple. Dans un problème de décision classique, on 
modélise l’incertitude par un ensemble d’états du monde X. L’un des états est 
réalisé, mais cet état est inconnu. Une situation de risque est une situation où 
la probabilité de chacun des états est connue. Une fonction de croyance est une 
collection d’événements A Xi 3 , Ii ! , dont la probabilité est connue.

Ainsi, dans notre problème de décision environnementale, chaque état du 
monde est un triplet x = (o, c, e) qui s’interprète de la manière suivante : dans 
l’état x, la valorisation d’un lac écologiquement sain est exactement o, la fonc-
tion de coûts de réduction d’émissions est précisément la fonction c : ( )e c e7u u  et 
l’eutrophisation du lac intervient lorsque le niveau des émissions toxiques atteint 
exactement e. Les actes à la disposition du régulateur sont les fonctions eu  (niveau 
maximal d’émissions autorisées) qui sont des fonctions définies sur X à valeurs : 

 : ( , , ) ( , , ) ( )e c e e c e e e c e17 1o o o= -u u u u# - .

En effet, dans l’état x = (o, c, e), la valorisation du lac est v si le niveau maxi-
mal d’émissions autorisées ne dépasse pas e et zéro sinon, tandis que le coût 
de réduction des émissions est ( )c eu . La fonction de croyance, qui résulte de 
l’évaluation économétrique des préférences, des coûts et des caractéristiques 
écologiques du lac, consiste en une collection d’événements ( )A e X3  définis 
de la manière suivante. 

•A(e) est l’ensemble des états du monde tels que l’eutrophisation du lac intervient 
entre le niveau e  et le niveau e , la valorisation d’un lac sain est comprise entre o  et 
o  et la fonction de coûts est comprise entre la fonction c  et la fonction c .

La probabilité ( )F e  de réalisation de l’événement est connue et les actes eu  : 
( )x e x7 u  à la disposition du régulateur sont caractérisés par leurs valeurs mini-

male et maximale si A(e) est réalisé. 

 ( ), ( ) .e e e c e e e c e1 1( )A e
1 1! o o- -u u u u u7 A# #- -

En effet, dans le pire des états du monde contenus dans A(e), l’eutrophisation 
intervient pour un niveau d’émissions e , la valorisation d’un lac sain est o  et 
le coût de réduction des émissions ( )c eu . Inversement, dans le meilleur des états 
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du monde contenus dans A(e), l’eutrophisation intervient pour le niveau d’émis-
sions supérieur e , la valorisation d’un lac sain est o  et le coût de réduction des 
émissions est le plus faible, soit ( )c eu .

Le choix du niveau maximal légal d’émissions est donc caractérisé par une 
correspondance (fonction à valeurs multiples), et il nous faut donc recourir à 
un critère de choix entre correspondances. L’information peut se résumer de la 
manière suivante : l’acte eu  produit un intervalle de conséquences

 , ( ), ( )e e e e c e e e c e1 11 1o o= - -u u u u u u7 7A A# #- -

avec une probabilité ( )F e  connue. Il s’agit donc d’un choix en environnement 
risqué, mais un choix entre correspondances, et non entre fonctions (qui appel-
lerait naturellement le critère d’espérance d’utilité).

Critère de décision

Le critère de décision de Jaffray [1989] s’applique précisément à cette situa-
tion où l’incertitude est présentée sous forme d’événements probabilisés et en 
absence totale d’information sur la vraisemblance relative des états du monde 
que ces événements contiennent. Comme on l’a vu, cette situation est équiva-
lente à une situation où l’on choisit entre correspondances en environnement 
risqué. Jaffray [1989] utilise cette représentation équivalente et propose un 
critère simple d’espérance d’utilité ( )eEc u , où la fonction d’utilité s’applique à 
la correspondance eu  et non à une fonction. Ainsi, c dépend des valeurs minimale 
et maximale prisent par eu  et le critère d’utilité est donc le suivant. 

•Choisireu  afin de maximiser : 

 ( ) 1 ( ), 1 ( )Fd e e e c e e e c e1 1c o o- -u u u u_ i# #- -# . (3)

La fonction c peut se décomposer de la manière suivante : 

 , , , ,a a a a u a a a u a1c t t= + -_ _ _ __ _i i i ii i

si bien que le modèle de Jaffray réalise une séparation claire entre

– la perception de l’ambiguïté qui est caractérisée par la fonction de croyance, 

– l’attitude du régulateur vis-à-vis du risque, caractérisée par la fonction u, 

– l’attitude du régulateur vis-à-vis de l’ambiguïté, caractérisée par la fonction 
,0 1!t 7 A.

, 1a at =_ i  correspond à un critère maxmin et donc à l’aversion maximale 
pour l’ambiguïté, 

, 0a at =_ i  correspond à un critère maxmax, 

, ,a a 0 1!t t=_ _i i correspond au critère de Hurwicz.

Cette nette séparation entre la perception de l’ambiguïté (la fonction de 
croyance), l’attitude (du régulateur) vis-à-vis du risque, d’une part, et de l’ambi-
guïté, d’autre part, est unique en théorie de la décision : elle permet l’articulation 
du critère de décision avec l’information objective obtenue sous la forme d’une 
fonction de croyance. 
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Résumé du critère de décision

• Les événements A(e) de probabilité ( )F e  caractérisent la fonction de 
croyance, donc l’information objective à la disposition du régulateur. 

•Lechoixd’émissionsmaximaleseu  est caractérisé par sa valeur maximale 
( )e e c e1 1o -u u# -  et sa valeur minimale ( )e e c e1 1o -u u# -  sur A(e). 

•L’attitudedurégulateurvis-à-visdurisqueestcaractériséeparlafonction
u, tandis que l’attitude vis-à-vis de l’ambiguïté est caractérisée par la fonction 
t : , , ,a a a a 0 17 !t_ _i i 7 A.

Enfin, le critère de décision est la maximisation de l’expression (3). Par 
exemple, un régulateur neutre au risque et averse à l’ambiguïté choisira eu  afin 

de maximiser ( ) 1 ( ) .Fd e e e c e1o -u u_ i# -#  Nous avons ainsi un critère simple 

de décision correspondant à l’étape 4 du programme décrit par Jacques Drèze 
[1972] et qui met en jeu une représentation de l’ambiguïté obtenue à l’aide d’une 
procédure d’inférence économétrique qui vient remplacer l’étape 3 de ce même 
programme, l’adaptant ainsi à une situation ambiguë sans en modifier aucune-
ment la philosophie générale.

CONCLUSION

L’identification partielle dans les modèles d’élicitation de connaissances 
relatives à un problème de politique environnementale produit une formulation 
de l’incertitude sous forme d’une fonction de croyance objective. Le critère de 
décision de Jaffray est ainsi particulièrement bien adapté à l’articulation entre 
inférence à l’aide de modèles partiellement identifiés, soit du fait d’observations 
censurées ou de la spécification incomplète des modèles, et la décision à l’aide de 
la connaissance qui en est issue. Cette articulation est illustrée de manière simple 
à l’aide d’un problème de choix du niveau optimal d’émissions toxiques dans un 
lac. L’exemple stylisé est destiné à servir de support didactique pour mettre en 
évidence la relation fondamentale entre identification partielle et fonctions de 
croyance en théorie de la décision.
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